
Comment lancer un procès en sorcellerie  
à l’aide d’une grêle 

 
En 1484, l’inquisiteur Kramer arrive à Innsbruck.  Comme par 
hasard, après une grêle.  
 

« Dans le diocèse de Constance, à 28 milles de Ravensburg en 
direction de Salzbourg, une terrible grêle avait eu lieu, broyant 
toutes les moissons, les semis, le vignoble, sur une bande d’un 
mille de large, au point que l’on pensait qu’il était peu probable  
de pouvoir vendanger avant 3 ans. Cet épisode fut communiqué 
par le notaire de l’Inquisition. La clameur du peuple rendait une 
enquête nécessaire, et comme presque tous les citoyens 
pensaient que  la cause était la sorcellerie, on enquêta, avec 
l’accord du conseil pendant deux semaines, selon les règles du 
droit, sur la sorcellerie et précisément contre les sorcières. On 
procéda contre au moins deux personnes… qui avaient une 
mauvaise réputation ».  

Maillet des Sorcières, chap. XV. Trad. P. Jacob 
 
Il arrive muni de la bulle d’Innocent VIII, Summis desiderantes 
affectibus, qui attribue les malheurs de la région aux sorciers des 
deux sexes, et le présente comme l’homme de la situation. 
 

« Il est récemment venu à nos oreilles, avec grande douleur, que 
dans quelques régions de l’Allemagne supérieure, aussi bien que 
dans les provinces, les villes, les territoires, les régions, et les 
diocèses de Mayence, de Cologne, de Trèves, de Salzbourg, et de 
Brême, que beaucoup de personnes des deux sexes, insouciantes de 
leur propre salut et abandonnant la foi catholique, abusées elles-
mêmes par des incantations, charmes et conjurations, et par 
d’autres superstitions et sortilèges abominables, offenses, crimes et 
méfaits, infligent la ruine et fassent périr la progéniture des femmes, 
les petits des animaux, les produits de la terre, les raisins des vignes 
et les fruits des arbres… aussi bien que des hommes et des femmes, 
des bétails et des bandes et des troupeaux et des animaux de chaque 
sorte, des vignes également et des vergers, des prés, des pâturages, 
des moissons… 



Summis desiderantes affectibus, 5 décembre 1484 


